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2. Aucune disposition de la Convention ne peut être
interprétée comme empêchant le Canada de prélever un impôt sur les
montants inclus dans le revenu d'un résident du Canada en vertu de
l'article 91 de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada.

3. La Convention ne s'applique pas aux sociétés holding au
sens de la législation particulière luxembourgeoise régie
actuellement par la loi du 31 juillet 1929 et de l'arrêté
grand-ducal du 17 décembre 1938 ou de toute autre loi similaire
qui entrerait en vigueur au Luxembourg après la signature de la
Convention. Elle ne s'applique pas non plus aux revenus qu'un
résident du Canada tire de pareilles sociétés ni aux actions ou
autres titres de capital de telles sociétés que cette personne
possède.

VII. DISPOSITIONS FINALES

Article 29

Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de
ratification seront échangés dès que possible.

2. La Convention entrera en vigueur dès l'échange des
instruments de ratification et ses dispositions seront
applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants
payés à des non-résidents ou portés à leur crédit le ou
après le 1er janvier de l'année civile de l'échange des
instruments de ratification; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition
commençant le ou après le 1er janvier de l'année civile de
l'échange des instruments de ratification.


